
Créer une 
convention de 

stage en ligne dans 
l’ENT  

Janvier 2023



Connecte-toi sur ton ENT 



Rends-toi 
dans la 
rubrique 
« Stages » 



1ère étape : Imprime la notice préparatoire à la saisie de 
convention en ligne et fais-la remplir par ton tuteur de 
stage et le représentant de l’organisme d’accueil



2ème étape: 
Dans le menu 
à gauche, 
clique sur 
« Conventions 
de stage puis
créer une
convention »



3ème étape: Lis 
attentivement
les consignes ! 



4ème étape: Vérifie tes
informations

personnelles dans la 
rubrique “Étudiant”



5ème étape: 
Réponds par oui 
ou non à la 
question 
concernant 
l’offre de stage 



6ème étape: Remplis les 
informations concernant
l’établissement d’accueil



Recherche 
l’établissement dans 
lequel s’effectuera ton 
stage 

• Il est conseillé de le 
rechercher pas son n° de SIRET 
qui est unique (consulter les 
sites comme societe.com  ou
manageo.fr) : 
➢ Si l’établissement est déjà 

enregistré dans la base de 
données, les informations
sur l’établissement
s’afficheront
automatiquement. 

➢ Si ce n’est pas le cas, tu
devras toi-même créer
l’établissement.  



Exemple 1: L’établissement est déjà 
enregistré dans la base de données 



Tu as juste à cliquer sur l’établissement trouvé en 
vérifiant son n° de SIRET et ses coordonnées



Exemple 2: L’établissement n’est pas 
enregistré dans la base de données 

Tu vas devoir créer 
l’établissement en 
cliquant sur « Créez-
le »

Il faut vérifier les 
informations de 
l’établissement sur 
des sites tels que 
verif.com 
societe.com
manageo.fr



Remplis les 
informations qui 
sont demandées 
et clique sur 
« Créer »



7ème étape : 
Service d’accueil



Sélectionne le service d’accueil dans 
lequel ton stage s’effectuera ou crée-le





8ème étape : 
Tuteur

professionnel



Sélectionne ton tuteur ou crée-le





9ème étape : 
Stage



Choisis le modèle de ta convention



Remplis les informations concernant le stage : contenu, dates / 
horaires (en France, un stage ne doit pas excéder 924 heures 
soit 6 mois maximum) 



L’éventuelle gratification pour les stage de + de 2 mois continu 
ou discontinu, les diverses informations complémentaires 
concernant le stage et clique sur « valider »



10ème étape: 
Enseignant-

référent



Renseigne 
l’enseignant-référent 
pour ton stage  



11ème étape : 
Signataire de la 

convention



Sélectionne un signataire de 
l’établissement ou crée-le





Un récapitulatif de l’ensemble des informations saisies est
généré (avec le n° de convention à 6 chiffres)

Clique sur le bouton “Créer” en bas de page.

123456



Il est ensuite possible de l’imprimer si tu es autorisé par 
ton centre gestionnaire

Aller dans l’onglet “Impression”

L’attestation de stage est également imprimable à cet endroit



Pour rechercher 
une convention:
Rends-toi dans 
l’onglet 
« Visualiser mes 
conventions de 
stage»



Pour modifier une convention 
créée (possible tant qu'elle 
n'est pas validée 
administrativement par la/le 
gestionnaire administratif)

• - La visualiser (voir diapo 
précédente) 

- Aller sur les différents onglets 
pour procéder aux 
modifications

- Dans l'onglet "Stage", 
descendre en bas de la page 
pour accéder au bouton 
"Modifier"



Pour supprimer 
une convention 
(possible si elle 
n’est pas validée) 

• -Rends-toi dans l’onglet « Récapitulatif » 

- Clique sur « Supprimer la convention » en bas de 
page à droite. 



Assistance :
En cas de problème, 
rends-toi sur l’accueil 
de l’application des 
stages, en haut à 
droite


